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ENTRE :  

La Métropole Aix-Marseille Provence, représentée par la Présidente de la Métropole ou son représentant, 
agissant en vertu de la délibération n°                 /25/CM du Conseil de la Métropole en date du 06 octobre 
2025.   

Ci-après dénommée « le Concédant » ou « la Collectivité », ou « la Métropole ».   

 D’UNE PART,  

  

ET :  

La Société ANGELOTTI AMENAGEMENT au capital de 3 040 800,00 euros, inscrite au registre du 
commerce et des sociétés de Béziers sous le numéro 392 322 343 représentée par Monsieur Pierre Louis 
ANGELOTTI.   

Ci-après dénommée « le Concessionnaire » ou « l’Aménageur ».  

 D’AUTRE PART.  

Ci-après dénommés « les Parties ».   

  

Il a été exposé ce qui suit :  
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PREAMBULE  

La ZAC du Jas de Beaumont sur la commune de Pertuis a été créée par le Conseil de la Métropole en 
date du 17 octobre 2016. A l’issue d’une procédure de mise en concurrence, la société ANGELOTTI 
Aménagement a été désignée concessionnaire par délibération n° URBA 024-8374/20/CM du Conseil de 
la Métropole du 31 juillet 2020 et le contrat lui a été notifié le 13 octobre 2020.   

Le programme de constructions de la ZAC comprend la réalisation de 400 logements (dont 40% de 
logements sociaux et 30% d’accession sociale), des espaces publics : les voiries, la trame de liaisons 
douces, un parc urbain et une place ouverte accompagnée de commerces, services et bureaux ainsi que 
des places de stationnement pour les besoins des futurs usagers.  
  
Depuis octobre 2020, le concessionnaire a finalisé le schéma d’aménagement de la ZAC, obtenu 
l’Autorisation Environnementale Unique, élaboré le Dossier de Réalisation de la ZAC et un dossier PRO 
pour le lancement des travaux d’aménagement.   
  
Depuis la signature du Traité de concession, des éléments de programmation ont évolué, qui concernent 
à la fois le programme fonctionnel joint lors de la mise en concurrence, et des éléments de programmation 
issus de l’offre de l’aménageur.   

Au regard du programme prévisionnel fonctionnel joint à la consultation lors de la mise en concurrence, 
les évolutions suivantes sont constatées :  

- Abandon de la démarche Eco Quartier envisagée initialement pour la mise en œuvre de la ZAC 
en raison d’un durcissement des critères de recevabilité,  

- Réalisation de 600 m² de commerce en lieu et place des surfaces de bureaux/commerces dont 
la prévision était comprise entre 3000 et 5000 m², du fait d’un effondrement de la demande en 
bureaux dans le Val de Durance,  

- Abandon du parking souterrain associé au programme de bureaux, -  Diminution des hauteurs 
maximum des logements collectifs.   

  

De ce fait, au regard de l’offre de ANGELOTTI Aménagement sur laquelle il a été retenu, les éléments 
suivants ont évolué :  

• Diminution des surfaces de plancher (ci-après SDP) de 5551 m² décomposée de la manière 
suivante :  

o  Diminution SDP logement de 3141 m², o 
 Diminution SDP bureau de 2410 m²,  

• Diminution des recettes de cession de charges foncières consécutives aux baisses des surfaces 
de plancher de bureaux et logements de 531 530 €,   

• Modification des prix de cession afin de les ajuster au marché et de permettre d’absorber une 
partie des pertes de cessions de charges foncières,  

• Augmentation des dépenses de travaux en lien avec l’augmentation générale des coûts 
d’aménagement observée dans les VRD depuis la crise sanitaire liée au COVID et également du 
fait de contraintes hydrauliques liées au ruissellement urbain et ce, à la demande des services 
de l’Etat.  
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Tous ces éléments conduisent à une diminution des recettes de la concession de 1 675 530 € 
représentant 8,67% du montant du contrat de concession initial et à un déséquilibre du bilan de 
l’aménageur de la ZAC de 1,3 M€.   

Parallèlement, le groupe scolaire réalisé par la commune de Pertuis, qui faisait l’objet d’une participation 
de l’aménageur à hauteur de 1,2M€, est aujourd’hui réceptionné et entièrement financé. La participation 
de la ZAC au financement de cet équipement public n’est plus nécessaire.   

Afin de poursuivre la mise en œuvre de l’opération, il convient de faire évoluer le contrat conformément 
aux stipulations de son article 40 qui en prévoit la possibilité et en application de l’article R. 3135 - 8 du 
Code de la commande publique en vertu duquel le contrat de concession peut être modifié lorsque le 
montant de la modification est inférieur au seuil européen et à 10% du montant du contrat de concession 
initial.   

Aussi, il est proposé d’entériner les modifications du Programme Global des Constructions et du 
Programme des Equipements Publics de la ZAC et l’impact financier de ces évolutions sur les dépenses 
et les recettes prévisionnelles de la concession ainsi que d’ajuster le bilan financier (retrait de la 
participation de la ZAC au financement du groupe scolaire et diminution du boni de l’aménageur de 106 
640€), par voie d’avenant au contrat de concession.    

  

Par ailleurs, il convient de préciser la nouvelle date butoir d’acquisition des terrains par l’aménageur auprès 
de l’EPF PACA.   

Compte tenu des délais qui ont été nécessaires à la réactualisation d’études environnementales exigée 
par les services de l’Etat et des échanges relatifs à l’évolution de certains éléments de programmation, 
le calendrier prévisionnel de l’opération doit être ajusté. Il est donc proposé de prolonger de deux années 
la durée de la concession.   

Enfin le présent avenant est établi en cohérence avec le Dossier de réalisation de la ZAC.  

Le présent avenant a donc pour objet de :  

- Prolonger la durée de la concession de deux années ;  

- Mettre à jour les données foncières et les modalités d’acquisition auprès de l’EPF PACA ;  

- Supprimer la participation de l’opération à l’équipement public réalisé par la commune ; - 
 Modifier certaines annexes, notamment le bilan financier et le plan de trésorerie.  

   

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit :  
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ARTICLE 1 – OBJET DU PRESENT AVENANT    

Le présent avenant a pour objet de :  

- Prolonger la durée de la concession de deux années,   

- Mettre à jour les données foncières et les modalités d’acquisition auprès de l’EPF PACA ;  
- Supprimer la participation de l’aménageur à l’équipement public scolaire réalisé par la commune 

de Pertuis,  

- Modifier certaines annexes du traité, notamment le bilan financier et le plan de trésorerie.  

ARTICLE 2 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 3  : DOCUMENTS CONTRACTUELS  

Le premier alinéa de l’article 3 - Documents contractuels est modifié comme suit :  

« Les Documents contractuels sont :  

(i) Le Contrat  

(ii) Le Dossier de Réalisation de la ZAC approuvé le 27 juin 2024 et modifié en septembre 2025.  
Le Dossier de réalisation remplace le Programme Prévisionnel Fonctionnel du DCE. »  

  

Les modifications apportées au programme d’aménagement et au programme de constructions 
nécessitent l’actualisation des annexes au contrat n°3, 8 et 9. Le présent avenant opère donc la 
substitution des annexes correspondantes du contrat initial par leur version actualisée.  

L’annexe n°5 relative à la Charte EcoQuartier est supprimée.  

La liste des annexes au Contrat figurant à l’article 3 du Traité s’établit désormais comme suit :   

« Annexe 1 : Plan de situation   

Annexe 2 : Périmètre de la ZAC  

Annexe 3 : Plan des propriétés foncières et état parcellaire (version actualisée issue de l’avenant n°1)  

Annexe 4 : Convention d’intervention foncière avec l’EPF PACA (version actualisée issue de l’avenant 
n°3)  

Annexe 5 : Annexe supprimée  

Annexe 6 : Equipe et moyens techniques mis en œuvre pour réaliser l’opération   

Annexe 7 : Méthodologie de travail avec la collectivité   

Annexe 8 : Planning de l’opération (version actualisée issue de l’avenant n°1)  

Annexe 9 : Bilan financier prévisionnel, plan de trésorerie prévisionnel avec la notice financière (version 
actualisée issue de l’avenant n°1)  

Annexe 10 : Répartition des risques du contrat  

Annexe 11 : Assurances  
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ARTICLE 3 - SUPPRESSION DE L’ARTICLE 6 : DEMARCHE ECO QUARTIER   

L’article 6 du traité est supprimé.  

ARTICLE 4 - MODIFICATION DE L’ARTICLE 8 :  PRISE D’EFFET ET DURÉE DE LA 
CONCESSION D’AMENAGEMENT  

Afin de proroger la durée du contrat de concession de deux ans, le troisième alinéa de l’article 8 est 
modifié de la façon suivante :   

« Le Contrat prendra effet à compter de la date de réception par le Concessionnaire de cette notification.  
Sa durée est fixée à 10 ans à compter de sa date de prise d’effet. »  

ARTICLE 5 - MODIFICATION DE L’ARTICLE 20 : DISPOSITIONS GENERALES  

Le quatrième alinéa de l’article 20 est modifié de la façon suivante :   

« L’EPF PACA dispose jusqu’au 31 décembre 2025, soit jusqu’au terme de la convention d’intervention 
foncière sur le site de la ZAC, de la mission foncière sur le périmètre de l’opération et des prérogatives 
qui lui sont confiées dans le cadre de cette convention. Jusqu’au terme de cette convention, l’Aménageur 
ne pourra acquérir directement des terrains qu’avec l’accord de l’EPF PACA. »   

ARTICLE 6 - MODIFICATION DE L’ARTICLE 21 : MODALITES D’ACQUISITION 
DES TERRAINS A L’EPF PACA  

L’article 21 du traité est modifié comme suit :  

« Les terrains et immeubles bâtis ou non bâtis, acquis antérieurement par l’EPF PACA à l’amiable, en 
vertu du droit de préemption ou d’expropriation feront l’objet d’une cession directe au Concessionnaire. 
Au jour de l’approbation de l’avenant n°1, l’EPF maîtrise 11,12 hectares (cf. annexe 3).  

Il est proposé une cession en deux phases maximum, avec une première phase correspondant à 40% de 
l’emprise totale détenue par l’EPF PACA. L’acquisition de l’ensemble du foncier de l’EPF devra se faire 
avant le terme de la convention d’intervention foncière soit le 31 décembre 2025. Les conditions de 
cession directe à un opérateur sont définies dans l’article 6 de la convention d’intervention foncière sur le 
site de la ZAC (cf. annexe 4).  

Le coût du foncier détenu par l’EPF PACA s’établit à 4 499 545 € (hors frais de notaire), estimation ferme 
valable jusqu’au 31 décembre 2025. Ce montant concerne l’ensemble des parcelles identifiées comme 
propriété de l’EPF PACA dans l’annexe 3. »  
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ARTICLE 7 - MODIFICATION DE L’ARTICLE 22 : MODALITES D’ACQUISITION 
DES TERRAINS AUX AUTRES PROPRIETAIRES  

Le premier alinéa de l’article 22.2 est ainsi modifié :  

« La surface totale des terrains non maîtrisés par l’EPF, la commune de Pertuis ou la Métropole à 
l’intérieur du périmètre de la ZAC représente 18 813 m² (cf. annexe 3).  

La Métropole est propriétaire de 2 545 m² qui feront l’objet d’une acquisition par le concessionnaire. »  

ARTICLE 8 - MODIFICATION DE L’ARTICLE 39 : MODALITES DE PARTICIPATION 
DE L’OPERATION AUX EQUIPEMENTS PUBLICS REALISES PAR LA COMMUNE 
DE PERTUIS ET LA METROPOLE  

Le point 1 de l’article 39 du traité est supprimé.   

Le reste de l’’article est modifié comme suit :  

« L’Aménageur devra participer au financement d’équipements réalisés par la Métropole se situant dans 
la ZAC et/ou nécessaires à l’Opération :  

A savoir, la réalisation du giratoire sur le Boulevard Jean Guigues et de l’exutoire pluvial de la 
ZAC à hauteur de 30% dont le coût est estimé à 730.000 € HT toutes dépenses confondues, soit 
une participation à la charge de l’Aménageur de 219.000€ HT.  
Le versement de cette participation à la Métropole se fera en une seule fois trois mois après la 
réception de l’ouvrage.  
La livraison du giratoire est prévue pour 2026.  
La participation définitive de l’Opération à cet équipement sera validée après l’attribution des 
marchés de travaux et sera ajustée par rapport au coût réel toutes dépenses confondues. »  

ARTICLE 9  – ENTRÉE EN VIGUEUR  

La Métropole Aix Marseille Provence notifiera à la société ANGELOTTI AMENAGEMENT le présent 
avenant en lui faisant connaître la date à laquelle il aura été reçu par le représentant de l’Etat au titre du 
contrôle de légalité.   

Le présent avenant entrera en vigueur à la date de ladite notification.   

Les autres stipulations du contrat initial de la concession d’aménagement ne sont pas modifiées par le 
présent avenant et demeurent en vigueur.  

Fait en [] originaux,   
Fait à [], le []  à [], le []  
La Collectivité,  Le Titulaire,  

Le Président  Nom du Titulaire  

(signature et cachet)  (signature et cachet) 

  

Transmission en Préfecture  



 

ANNEXE 3 – PLAN ET ETAT PARCELLAIRE SUR LE PERIMETRE DE LA 
ZAC  

Plan parcellaire – (Etablissement Public Foncier PACA)  

   



 

Etat parcellaire de la ZAC  

Parcelles  
Maîtrise 
foncière  

Surface en 
m² dans la  

ZAC  

CI 0268  EPF PACA  22 139  

CI 0264  EPF PACA  10 824  

CI 0266  EPF PACA  278  

CI 0033  EPF PACA  20 552  

CI 0034  EPF PACA  1 742  

CI 00138  EPF PACA  6 032  

CI 0255  EPF PACA  4 084  

CI 0060  EPF PACA  8 442  

CI 0056  EPF PACA  99  

CI 0058  EPF PACA  669  

CI 0059  EPF PACA  4 130  

CI OO57  EPF PACA  2 790  

CI 0252  EPF PACA  1 790  

CI 0146  EPF PACA  12 665  

CI 0257  EPF PACA  350  

CI 0256  EPF PACA  7 838  

CI 0281  EPF PACA  6 810  

Sous Total EPF PACA 
   111 234  

CH 0062  METROPOLE  423  

CH 0059  METROPOLE  549  

CH 0056  METROPOLE  1 573  

Sous Total 
Métropole     2 545  

CI 050  Commune  2 614  

CI0245  Privé  3 149  

CI0080  Privé  1 130  

CI0081  Privé  1 225  

CI0263  Privé  1 087  

CI0265  Privé  976  

CI0267  Privé  852  

CI0261  Privé  804  

CI0260  Privé  41  

CI0259  Privé  1 560  

CI0140  Privé  2 600  



 

CI0282  Privé  3 992  

CI0134  Privé  922  

CI0135  Privé  188  

CI0136  Privé  287  

Sous total Privé     18 813  

TOTAL     135 206  

Surfaces à confirmer après bornage  
   
  

ANNEXE 4   

  

CONVENTION D’INTERVENTION FONCIERE   

AVEC L’EPF PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR  
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ANNEXE 9 –  BILAN FINANCIER PREVISIONNEL ET PLAN DE 
TRESORERIE PREVISIONNEL  

Bilan financier prévisionnel                                                                                                                                                                      Programme 2025 
Estimation emprise totale espaces publics en m2 

Emprise îlot en m2 

DEPENSES 
Unité (u) = 

m², ml, 
unité 

Quantité (Q) = 
nombre 
d'unités 

Ratio  
(en € HT par 

u) ou % 
Coût en € HT 

Etudes opérationnelles Sous-total 725 288 € 
       

 Diagnostics et expertises complémentaires pour le dossier de réalisation  U 1 30 000                            30 000  

Dossier loi sur l'eau   U 1 25 288                            25 288  

Etude sécurité (pas d'étude de sécurité à produire car surface totale <70 000 m² 
SDP°)                                     -   

Géomètre  U 1 160 000                          160 000  

BET Environnement  U 1 40 000                            40 000  

Architecte Urbaniste de ZAC  U 1 200 000                          200 000  

Maîtrise d'œuvre SPS bureau de contrôle OPC  U 1 240 000                          240 000  

Autre prestataire intellectuel (étude éclairement etc…) : à préciser  U 1 30 000                            30 000  

Foncier Sous-total 5 003 204 € 
      

 Acquisition foncière EPF PACA                          4 499 545  

Autres acquisitions foncières (indemnités de remploi incluses)  4 211 85                          357 935  

Frais d'acquisitions - notaire, experts, frais d'enregistrement et droits de mutation % 1 0,03                          145 724  
Frais de portage et actualisation % 1,5 /an 0                                 -   

Mise en état des sols Sous-total 30 000 € 
I 

Travaux Sous-total 8 798 526 € 
       

 Installation chantier, préparation des sols etc.  U 1 238 340                          148 340  

Voirie principale et secondaire (circulation, stationnement, trottoir, plantations, 
mobilier et éclairage)  

signalétique,  m² 
20 127 125 

                      2 515 875  
Réseaux humides : alimentation eau potable, évacuation eaux usées  m3 4 238 330                       1 398 540  

Pluvial : réseau pluvial enterré  m3 6 940 211                          993 000  

Pluvial : bassin de rétention  m2 9 558 75                          716 850  

Réseaux secs : éclairage, ENEDIS, fibre télécom, GRDF  m3 5 217 280                       1 460 760  

Place centrale  m² 1 147 305                          349 835  

Stationnements sous place publique  U                                   -   

      

 Dépollution    
pas de détection pollution selon E

Géotechnique U 1 10 000                            10 000  
Démolition (yc désamiantage)  U 1 20 000                            20 000  
Provision pour fouilles archéologiques (En attente des résultats du diagnostic pour le mois de 
septembre 2019)   

  
                                -   

Révision des prix                                    -   

Aléas technique, divers, imprévus                                    -   



 

Parcs publics  m² 23 550 18                          423 900  

Cheminements piétons  m² 5 890 25                          147 250  

Noues  m² 1 418 54                            76 572  

Révision des prix  %                            164 618  

Aléas technique, divers, imprévus  %                            402 986  

Fonds de concours équipement Sous-total    219 000 € 

 Participation à l'école à verser à la Ville de Pertuis                                    -   

Participation aux VRD externes à la zone  :  giratoire, exutoire pluvial à verser à la Métropole Aix  
Marseille Provence                             219 000  

                                    -   

Divers Sous-total 2 177 049 € 
      

 Frais financiers  %  3                          650 000  

Frais divers (communication, 
commercialisation, …)r 

%  3                          529 239  

Frais de gestion intercalaire du foncier %  2                            96 920  

Impôts fonciers                             100 000  

Assurances %  1,0                            95 238  

Honoraires Gestion Aménageur %  4,0                          705 652  

     

TOTAL DEPENSES  
 

16 953 068 € 
 

RECETTES  
Unité 
(u) = 
m², 
ml, 

unité 

Quantité (Q) = nombre d'unités Ratio  
(en € HT par  

u) Recette en € HT 

Cession de 
charges foncières 

Sous-total    17 441 300 € 

 Logement Locatif Social - LLS - en m² 
SDP U 10 034 150                       1 505 100  
Accession aidée - AA - en m² SDP U 7 728 350                       2 704 800  
Accession libre - AL - en m² SDP U 1 500 350                          525 000  
Individuels libres (architecture 
maitrisée) - en m² terrain 

U 30 600 411                      12 576 600  
Commerces/Bureaux - en m² SDP U 590 220                          129 800  
Places de statonnement à céder aux 
promoteurs des bureaux et des 
commerces 

U                                   -   

Participations constructeurs Sous-total

  
200 000 € 

r 

17 641 300 € 

RESULTAT OPERATIONNEL 

  

  

  

Subventions  Sous-total 
Subvention Commune de Pertuis 
 

  

Participation du concédant Sous-total 
Participation d'équilibre (Métropole) 
 

 

TOTAL RECETTES   

                         200 000  

 
Pas de participation 
d'équilib 

 

232 € 

3,90% 
Avant I.S. 



 
 


